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Regeste

projet de construction de route | Équilibre écologique

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( ATF 130 I 312 consid. 1 p. 317; 130 II 321 consid. 1 p. 324, 388 consid. 1 p. 389
et les arrêts cités).

E. 1.1
L'acte sur lequel porte la contestation est un projet de construction de route. D'après le droit
cantonal, il s'agit d'un plan comportant le tracé d'un tronçon de route cantonale ou
communale - la chaussée proprement dite, les trottoirs, les accotements, les baies d'arrêts
des transports publics, etc. - ainsi que les ouvrages nécessaires à la route (art. 11 LRou en
relation avec l'art. 2 LRou). Un tel plan peut être assimilé à un plan d'affectation au sens du
droit fédéral de l'aménagement du territoire, à savoir un plan réglant le mode d'utilisation du
sol dans son périmètre ( art. 14 al. 1 LAT [RS 700]); il inclut aussi une autorisation de
construire au sens de l' art. 22 LAT . Or il résulte de l' art. 34 al. 3 LAT que seule la voie du
recours de droit public est en principe ouverte, devant le Tribunal fédéral, contre une
décision prise en dernière instance cantonale à ce sujet. La jurisprudence admet cependant
qu'une décision relative à l'adoption d'un plan d'affectation ou à une autorisation de
construire en zone à bâtir fasse l'objet d'un recours de droit administratif, lorsque
l'application du droit fédéral de la protection de l'environnement, ou d'autres prescriptions
fédérales spéciales en matière de protection des biotopes, des forêts, etc., est en jeu ( ATF
129 I 337 consid. 1.1 p. 339; 125 II 10 consid. 2a p. 13; 123 II 88 consid. 1a p. 91, 231
consid. 2 p. 234; 121 II 72 consid. 1b p. 75 et les arrêts cités). On est en effet en présence
d'une décision fondée non seulement sur la législation cantonale, en matière d'aménagement
du territoire ou de routes cantonales, mais également sur le droit public fédéral au sens de l'
art. 5 al. 1 PA . Par conséquent, dans cette mesure, les règles de la procédure du recours de
droit administratif s'appliquent ( art. 97 ss OJ ). Les recourants se plaignent du bruit que
provoqueraient les bus utilisant la place de rebroussement. Selon eux, en l'absence d'une
étude d'impact et d'une expertise, le respect des valeurs limites fixées dans la législation
fédérale sur la protection de l'environnement ne serait pas garanti. Ces griefs sont
recevables dans la procédure de recours de droit administratif. Comme voisins directs de
l'installation litigieuse, ils ont un intérêt digne de protection à l'annulation de la décision
attaquée et ils ont partant qualité pour recourir ( art. 103 let. a OJ ).

E. 1.2



Par ailleurs, dans le domaine de l'aménagement du territoire, l' art. 34 al. 1 LAT dispose que
le recours de droit administratif au Tribunal fédéral est recevable contre les décisions prises
par l'autorité cantonale de dernière instance sur des indemnisations résultant de restrictions
apportées au droit de propriété. Cette disposition vise en particulier les jugements relatifs à
des demandes d'indemnité pour expropriation matérielle ( art. 5 al. 2 LAT , art. 26 al. 2 Cst.
- cf. ATF 125 II 1 consid. 1 p. 4). Les recourants prétendent que les restrictions qu'ils
subissent, à cause du plan routier, seraient constitutives d'expropriation matérielle. Or le
Tribunal administratif ne s'est pas prononcé sur cette question puisqu'il appartient à d'autres
juridictions cantonales - en dernière instance le Tribunal cantonal - de statuer sur les
indemnisations résultant de restrictions apportées au droit de propriété par des mesures
d'aménagement du territoire. L'arrêt attaqué n'est donc manifestement pas une décision
contre laquelle la voie du recours de droit administratif est ouverte en application de l' art.
34 al. 1 LAT . Les griefs des recourants en relation avec l'expropriation matérielle, formulés
au demeurant de manière confuse, sont donc irrecevables.

E. 1.3
Les recourants critiquent encore sur plusieurs points le projet litigieux, notamment à propos
de l'évaluation des autres variantes (coût, complexité technique), des terrassements prévus
(remblais, murs de soutènement), des risques d'érosion ainsi que de la nécessité d'ouvrir une
procédure d'expropriation formelle pour des empiétements sur leur terrain. Il n'y a toutefois
pas de relation étroite entre ces griefs, qui se rapportent à l'application du droit cantonal, et
l'application en l'espèce du droit fédéral de la protection de l'environnement. Il s'agit en effet
de questions bien distinctes et, à ce propos, la voie du recours de droit administratif a été
choisie à tort (au sujet du critère du rapport concret suffisamment étroit entre l'application
du droit cantonal et celle du droit fédéral, cf. ATF 124 II 409 consid. 1d/dd p. 414; 122 II
274 consid. 1a p. 277; 121 II 72 consid. 1b p. 75). Ces derniers griefs sont donc
irrecevables.

E. 2
En invoquant les nuisances sonores provenant de l'utilisation de la place de rebroussement,
les recourants se plaignent de l'absence d'une étude d'impact. Dans la terminologie du droit
fédéral, l'étude de l'impact sur l'environnement, ou étude d'impact (EIE), est un instrument
défini à l'art. 9 de la loi fédérale sur la protection de l'environnement (LPE; RS 814.01).
Cette étude doit permettre à l'autorité compétente pour décider de la planification ou de la
construction de certaines installations - celles pouvant affecter sensiblement
l'environnement - d'apprécier leur compatibilité avec les exigences de la protection de
l'environnement ( art. 9 al. 1 LPE ). Les installations visées sont désignées par le Conseil
fédéral dans l'annexe de l'ordonnance relative à l'étude de l'impact sur l'environnement
(annexe OEIE [RS 814.011); cf. art. 9 al. 1 in fine LPE, art. 1 OEIE ). Les installations qui
ne sont pas mentionnées dans cette liste ne doivent pas être soumises à l'EIE (cf. ATF 124 II
219 consid. 6a p. 228; 118 Ia 299 consid.3b/aa p. 301; 117 Ib 135 consid. 3b p. 144). Une
place de rebroussement pour bus ne fait pas partie des installations destinées à la circulation
routière pour lesquelles le droit fédéral prévoit une étude d'impact (cf. ch. 11 annexe OEIE).
Le grief des recourants est donc mal fondé.

E. 3
Les recourants prétendent que les éléments du dossier du Tribunal administratif ne
permettraient pas de garantir le respect des valeurs fixées par le droit fédéral, en matière de



protection contre le bruit. En particulier, l'évaluation du bruit faite par le service cantonal
spécialisé serait trop succincte et une expertise aurait dû être ordonnée. La place de
rebroussement est une nouvelle installation fixe dont l'exploitation produit du bruit extérieur
( art. 2 al. 1 OPB ). Elle doit toutefois être aménagée le long d'une route existante, sur
laquelle le trafic est relativement important (trafic journalier moyen de 6'600 véhicules par
jour, selon l'avis du service de l'environnement et de l'énergie du 16 avril 2004). Le
Tribunal administratif a considéré, en se référant à l'avis du service cantonal spécialisé, que
compte tenu de la fréquentation de la ligne de bus, du nombre de rebroussements prévus et
du bruit du trafic routier, les niveaux sonores moyens pour les voisins les plus exposés ne
seraient pas modifiés de manière sensible après la mise en service de la place de
rebroussement. Il a conclu que les normes de l'ordonnance sur la protection contre le bruit
seraient largement respectées. L'avis du service spécialisé précise que l'augmentation des
niveaux d'évaluation du bruit du trafic routier serait imperceptible dans le voisinage. Dans
une telle situation, où l'exploitation de l'installation routière litigieuse ne provoquera qu'une
augmentation infime du trafic global, avec quelques nuisances supplémentaires lors de
l'arrêt et du départ des véhicules (bruit des portes, démarrage du moteur, etc.), l'autorité
compétente ne viole pas le droit fédéral en appréciant les émissions et immissions de bruit
sur la base d'un rapport du service spécialisé qui parvient à une conclusion claire même sans
indication chiffrée des niveaux d'évaluation. L'Office fédéral de l'environnement, des forêts
et du paysage estime lui aussi que le rapport du service de l'environnement et de l'énergie du
16 avril 2004 permettait sans autre au Tribunal administratif de se prononcer au sujet de
l'application des prescriptions fédérales sur la protection contre le bruit. En conséquence, ce
tribunal pouvait statuer sans ordonner une expertise par un spécialiste extérieur à
l'administration. A ce propos, le grief de violation du droit d'être entendu - invoqué en
relation avec le principe d'égalité, qui est toutefois sans pertinence dans ce cadre - est donc
clairement mal fondé (cf. ATF 125 I 127 consid. 6c/cc p. 135, 417 consid. 7b p. 430; 124 I
208 consid. 4a p. 211, 241 consid. 2 p. 242 et les arrêts cités). C'est en outre manifestement
à tort que les recourants soutiennent que le trafic des bus à cet endroit les exposera à une
augmentation considérable ou insupportable du bruit et il n'y a aucun motif de remettre en
cause l'appréciation de la juridiction cantonale sur le fond.

E. 4
Il s'ensuit que le recours de droit administratif doit être rejeté, dans la mesure où il est
recevable. Les recourants, qui succombent, doivent payer un émolument judiciaire ( art.
153, 153a et 156 al. 1 OJ ). Les autorités intimées et intéressées n'ont pas droit à des dépens
(art. 159 al. 2, 2e phrase OJ).
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